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ANNEXE II

MODALITÉS DE CERTIFICATION
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ANNEXE II a

UNITÉS CONSTITUTIVES DU DIPLÔME
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UNITÉ 12

Épreuve E1 : Sous-épreuve E12 : mathématiques et sciences physiques

L’unité mathématiques et sciences physiques englobe l’ensemble des objectifs capacités, compétences et savoir-faire
mentionnés dans les arrêtés du 9 mai 1995 modifiés relatifs aux programmes de mathématiques et aux programmes de sciences
physiques applicables dans les classes préparant au baccalauréat professionnel (BOEN spécial n° 11 du 15 juin 1995)

La partie mathématique est constituée des éléments suivants :

Activités numériques et graphiques (I)

Fonctions numériques (II)

Activités géométriques (III)

Activités statistiques (IV)

Trigonométrie, géométrie, vecteurs (VI)

La partie sciences physiques comprend les unités spécifiques suivantes :

Électricité : régime sinusoïdal (E1)

                   Transport et sécurité (E2)

                    Puissance électrique (E3)

Mécanique : statistique des fluides (M4)

Optique : lentilles de convergences (O1)

Chimie : corrosion, protection (C3)

Alcanes (C8)

Matériaux organiques : polyaddition (C9)
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UNITÉ 13

Épreuve E1 – Sous épreuve E 13 : Travaux pratiques de sciences physiques

L’unité de travaux pratiques de sciences physiques englobe l’ensemble des objectifs, compétences et savoir-faire mentionnés
dans l’arrêté du 9 mai 1995 modifié relatif aux programmes de sciences physiques des  baccalauréats professionnels .

Elle concerne la formation méthodologique de base appliquée aux champs de la physique et de la chimie suivants :

Électricité I (courant continu)

Électricité II (courant alternatif sinusoïdal)

Mécanique

Acoustique

Optique

Chimie I (solutions aqueuses)

Chimie II (chimie organique)
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UNITES U11 – U2 – U31 – U32 – U33

La définition du contenu des unités constitutives du diplôme a pour but de préciser, pour chacune d'elles, quelles
activités et compétences professionnelles sont concernées. Il s'agit à la fois de :

- permettre la mise en correspondance des activités professionnelles et des unités dans le cadre du
dispositif de "validation des acquis de l’expérience" ;

- établir la liaison entre les unités, correspondant aux épreuves, et le référentiel d’activité
professionnelles afin de préciser le cadre de l’évaluation.

ACTIVITÉS UNITÉS COMPÉTENCES

C11 Analyser un outillage 

ÉTUDE DE LA MISE EN
FABRICATION D’UN

OUTILLAGE U11
Analyse d’un

outillage C13 Analyser la gamme d’assemblage d’un
outillage

C12
Analyser le processus général de réalisation
ou de modification de l’outillage et le
processus opératoire de réalisation d’un
constituant.

PREPARATION DE LA
RÉALISATION D’UN

OUTILLAGE
U 2

Élaboration du
processus de

réalisation d’un
outillage

C21
Exploiter et proposer des améliorations du
plan prévisionnel de réalisation de l’outillage
et du plan des charge des machines

C22
Établir la chronologie des étapes de
fabrication d’un constituant et les modes
opératoires associés

C24 Optimiser un processus opératoire

C14 Analyser des données et rendre compte.

C33 Mettre au point un outillage après essais et
rendre compte

U31
Évaluation de la

formation en milieu
professionnel

C34
Recenser et appliquer les consignes et les
procédures d’hygiène et de sécurité de
qualité et de respect de l’environnement

C41
Identifier les éléments ou constituants
défaillants ou à modifier. Rédiger une
proposition d’intervention

RÉALISATION,
PARACHÈVEMENT ET

MISE AU POINT DE
L’OUTILLAGE

U32
Mise en œuvre et

conduite d’un
équipement

C31 Mettre en œuvre la (les) machine(s) pour
réaliser le constituant

C23 Élaborer un protocole de contrôle

NB. Les compétences ci-dessus sont listées selon la
logique de l'activité professionnelle

REMISE EN ÉTAT OU
MODIFICATION D'UN

OUTILLAGE
U33

Opérations
d’assemblage ou de
remise en état d'un

outillage

C32 Assembler les constituants de l’outillage et
valider sa conformité au contrat.

C42 Mettre en œuvre les moyens de retouche et
de remise en état, vérifier la conformité de
l’outillage.
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UNITÉ U4

Épreuve E4 : langue Vivante

L’unité englobe l’ensemble des objectifs, capacités et compétences énumérés dans l’arrêté du 23 mars
1988 relatif aux programmes de langues vivantes étrangères des classes préparant au baccalauréat
professionnel
(B.O. n0 18 du 12 mai 1988).

UNITÉ U51

Épreuve E5 / :Sous-épreuve E51 :français

L’unité est définie par les compétences établies par l’arrêté du 9 mai 1995 relatif aux objectifs, contenus
et capacités de l’enseignement du français dans les classes préparant au baccalauréat professionnel
(B.O. n°11 du 15 juin 1995)

UNITÉ U52

Épreuve E5 / :Sous-épreuve E52 : histoire géographie

L’unité est définie par les compétences établies par l’arrêté du 9 mai 1995 relatif aux objectifs et
contenus de l’enseignement de l’histoire et de la géographie dans les classes préparant au baccalauréat
professionnel (B.O. n°11 du 15 juin 199S).

UNITÉ U6

Épreuve E6 :  éducation artistique - arts Appliqués

L’unité englobe l’ensemble des capacités et des compétences présentées par le programme - référentiel
défini par l’annexe III de l’arrêté du 17 août 1987 relatif au programme des classes préparant au
baccalauréat professionnel.(B.O. n0 32 du 17 septembre 1987)
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UNITÉ U7

Épreuve E7 : éducation physique et sportive

L’unité englobe l’ensemble des objectifs, capacités et compétences énumérés par l’arrêté du 25
septembre 2002 relatif au programme de l'enseignement d'éducation physique et sportive pour les CAP,
les BEP et les baccalauréats professionnels(B.O. n0 39 du 24 octobre 2002).

UNITÉ FACULTATIVE UF1

Épreuve de lange vivante
L'épreuve a pour but de vérifier la capacité du candidat de comprendre une langue vivante parlée et la
capacité de s'exprimer de manière intelligible pour un interlocuteur n'exigeant pas de particularités
linguistiques excessives sur un sujet d'intérêt général.

UNITÉ FACULTATIVE UF2

Épreuve facultative d'hygiène - prévention - secourisme

L'unité englobe l'ensemble des objectifs, capacités et compétences énumérés à l'annexe I de l'arrêté du
11 juillet 2000 relatif au programme d'hygiène - prévention - secourisme des classes préparant au
baccalauréat professionnel.


